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Avant-Propos 
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CADRE JURIDIQUE 

1. LOI SRU ET ARTICLES L. 101-1 ET L. 101-2 DU CODE DE L'URBANISME 

1.1. Article L. 101-1 

1.2. Article L. 101-2 
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2. DEFINITION DU PLU 

2.1. Définition du PLU 

2.2. Régime juridique 

2.3. Evolution du PLU 

 

 

 

 

 

 
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2.4. Contenu du PLU (L. 151-2) 

2.4.1. Le rapport de présentation 

2.4.2. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 



PLU QUINTIGNY Rapport de présentation    11 

 

 

2.4.3. Les orientation d’aménagement et de programmation 
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2.4.4. Le règlement et les documents graphiques 

Affectation des sols et destination des constructions 

Zones naturelles, agricoles ou forestières 
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Mixité sociale et fonctionnelle en zones urbaines ou à urbaniser 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Qualité du cadre de vie 
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Densité 

Equipements, réseaux et emplacements réservés 
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2.4.5. Les annexes (L 151-43) 

2.5. La prise en compte des normes supérieures 
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REVISION GENERALE DU PLU DE QUINTIGNY 
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ANALYSE DES 

CARACTERISTIQUES 

TERRITORIALES 
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CHAPITRE 1| PRESENTATION DU TERRITOIRE 

1. SITUATION GEOGRAPHIQUE  

 

 

 

 
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2. CONTEXTE INTERCOMMUNAL 

2.1. Composition de la Communauté de communes Bresse-Revermont 

2.2. Les compétences 

2.2.1.  Compétences obligatoires  

 Aménagement de l'espace communautaire : 

Développement économique : 

2.2.2. Compétences optionnelles 

Voirie d'intérêt communautaire : 

Protection et mise en valeur de l’environnement : 

 

 



PLU QUINTIGNY Rapport de présentation    24 

Action sociale d’intérêt communautaire : 

Politique du logement et du cadre de vie : 

Équipements culturels : 

2.2.3.  Compétences facultatives 

Tourisme 

 

 

 

 

 Le service partagé 

3. AUTRES STRUCTURES INTERCOMMUNALES AUXQUELLES LA COMMUNE ADHERE : 

 

 

 

 

 
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4. LE SCOT DU PAYS LEDONIEN 

4.1. Les grandes lignes du SCoT 

 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

- 

- 
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- 

- 

- 
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- 

Source : Ateliers territoriaux Phase diagnostic Mai/Juin 2016 - Révision du SCoT du Pays Lédonien 

 



PLU QUINTIGNY Rapport de présentation    28 

4.2. Les implications du SCoT sur le PLU de Quintigny 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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CHAPITRE 2| ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

 

1.   MILIEU PHYSIQUE 

 
1.1. Contexte géologique 

1.1.1. Contexte régional 

 

 

1.1.2. Lithologie  

  



PLU QUINTIGNY Rapport de présentation    30 
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1.1.3. Perméabilité 

 

La commune de Quintigny présente deux entités : 

 Les marnes liasiques et triasiques : L'Ouest de la trame urbaine est construite sur des marnes du trias (le Keuper). 
Ces marnes engendrent une imperméabilité des terrains. Quant à la partie Est, elle est construite sur des calcaires 
récifaux, avec des variations de faciès marneux. Ces terrains ont une perméabilité relativement plus élevée que la 
partie Ouest mais restent tout de même imperméables. 
 
Le Nord et le Sud du village reposent sur les marnes du Lias, caractéristiques de l'étage stratigraphique. Ces 
terrains sont également imperméables. 
 

 La seconde entité identifiée se situe à l'extrême Nord de la commune. On y retrouve plusieurs lanières de 
Jurassique moyen (J2 et J1b) constituées de calcaires récifaux (calcaires oolithiques). Il s’agit donc de terrains plus 
perméables. 

Au milieu de la commune passe le Sedan, où les abords y sont recouverts d’alluvions (Fy-z). 

Pour résumer, la majeure partie de la commune est construite sur des terrains imperméables, voire très imperméables. 
Quelques lanières de Jurassique moyen proposent des terrains plus perméables, à l'extrême Nord de la commune. 
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1.2. Relief 

 

La commune de Quintigny présente un relief  qui se distingue par deux grands ensembles topographiques (figure 3) : 

- Le haut de relief avec la côte Gâteau et la colline de la Boissière. 
- Le bas de relief avec le village et le cours d’eau du Sedan. 

 

L’altitude du territoire de Quintigny varie entre 214 m et environ 415 m. L’altitude moyenne sur le territoire de Quintigny 
est de 240 m. 

 

 

 

1.3. Ressource en eau 

1.3.1. Eaux souterraines 

Données qualitatives 

Rappel : la Directive Cadre sur l’Eau de 2000 définit le « bon état quantitatif » d’une eau souterraine lorsque les 
prélèvements ne dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire 
alimentation des écosystèmes aquatiques.  

L’état chimique est « bon » lorsque les concentrations en polluants dues aux activités humaines ne dépassent pas les 
normes et les valeurs seuils, lorsqu’elles n’entravent pas l’atteinte des objectifs fixés pour les masses d’eau de surface 
alimentées par les eaux souterraines considérées et lorsqu’il n’est constaté aucune intrusion d’eau salée due aux activités 
humaines. Dans le cas contraire, on parle d’état « médiocre ». 

 

 

Masse d’eau 

ETAT ECOLOGIQUE ETAT CHIMIQUE 
PRINCIPAUX PROBLEMES IDENTIFIES 

SUR LA MASSE D’EAU 2009* 
Objectif 

de bon état 
2009* 

Objectif  

de bon état 

Domaine marneux de la Bresse 
(FRDG505) 

Bon 2015 Bon 2015 Besoin de gestion locale 

Pollution agricole 

Pollution par pesticides 

Déséquilibre quantitatif 
Domaine triasique et liasique du 

Vignoble jurassien (FRDG516) 
Bon 2015 Bon 2015 

    * Etat de la masse d’eau évalué à partir des données du programme de surveillance disponibles en 2009 

 

Ressources majeures 
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Circulation des eaux souterraines 

 

Captage d’eau potable 

1.3.2. Eaux superficielles 

 

Réseau hydrographique 

 

La commune de Quintigny est traversée par la rivière du Sedan qui se jette dans le ruisseau de la Madeleine puis dans 
celui de la Seillette (figure 4). La commune de Quintigny est rattachée au bassin versant de la Seille dans le SDAGE du 
bassin Rhône-Méditerranée.   

 

Données quantitatives 

 

Il n’y a pas de station de 
mesure de débits sur la 
commune de Quintigny d’après 
la banque hydro. 

La station la plus proche est La 
Seille à Voiteur (U3404030) en 
amont de Quintigny. Son bassin 
versant est de 225 km². Le 
débit de la quinquennale sèche 
est de 3.300 m3/s et de la 
quinquennale humide est de 
5.200 m3/s, il est calculé sur 50 
ans. Le débit maximum connu 
est de 107 m3/s en 2005. Le 
débit d’étiage moyen est de 
0.242m3/s calculé sur 50 ans. 

 

Débit moyen mensuel sur 50 ans 
(source: eaufrance) 

 

Données qualitatives  
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Masse d’eau 

ETAT ECOLOGIQUE ETAT CHIMIQUE 
PRINCIPAUX PROBLEMES IDENTIFIES SUR LA 

MASSE D’EAU 2009* 
Objectif  

bon état 
2009* 

Objectif  

 bon état 

Ruisseau de la 
Madeleine (FRDR12097) 

Moyen (1) 2027 ? 2015 
Pollution agricole 

Dégradation morphologique 

(1), (2), (3): Niveaux de confiance faible, moyen et fort  

* : Etat de la masse d’eau évalué à partir des données du programme de surveillance disponibles en 2009 

 

Données piscicoles 

 

1.3.3. Gestion de l’eau 

Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Masse d’eau : unité hydrographique ou hydrogéologique cohérente, présentant des caractéristiques assez homogènes et pour lesquelles on 

peut définir un même objectif.
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 

 

 

 

 

La Seille dans le SDAGE 

Problème à traiter Mesures 

 

SAGE  

 

 

Contrat de milieu « Seille » (2e contrat) 

 



PLU QUINTIGNY Rapport de présentation    39 

 

 

 

 
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1.4. Risques naturels 

1.4.1. Risque mouvement de terrain 

 

Plan de Prévention du Risque Mouvement de terrain (PPRM) 

 

 

Risque glissement de terrain 

 

 

 

 

 

 

 

La trame urbaine de Quintigny n’est pas classée dans ces zones rouge ou orange, le risque de mouvement de terrain est 
donc négligeable. 

 

Risque affaissement-effondrement 

 

Aléa 

retrait-gonflement des argiles 
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Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle 

 

La commune a fait l’objet de quatre arrêtés ministériel portant constatation de l’état de catastrophe naturelle : 

 

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du 

Inondations, coulées de boue 16/05/1983 16/05/1983 21/06/1983 

Inondations, coulées de boue 26/05/1988 26/05/1988 05/12/1989 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols  

01/07/2003 30/09/2003 22/11/2005 
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PLU QUINTIGNY Rapport de présentation    44 

1.4.2. Risque inondation 

 

Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI)  

 

 

 Phénomènes de remontées de nappe 

1.4.3. Risque sismique 
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PLU QUINTIGNY Rapport de présentation    46 

1.5. Données climatiques 

 

Températures 

 

Pluviométrie 

 

Vents dominants 

 

  



PLU QUINTIGNY Rapport de présentation    47 
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2. MILIEU NATUREL 
 

2.1. Contexte naturel 

2.1.1. Situation de la commune 

2.1.2. Zones de protection du patrimoine naturel remarquable 

Arrêté Préfectoral de Protection de biotope (APPB) 

 

Réserve Naturelle Régionale (RNR) 

 

2.1.3. Zones d’inventaire du patrimoine naturel remarquable 

 

Les ZNIEFF  

 

Les zones humides 
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2.1.4. Natura 2000 

 

 

 

Nom Type Code DOCOB Surface Distance 

Côte de Mancy  ZSC FR4302001 Réalisé 46 ha 6,9 km au Sud 

Bresse jurassienne* 
ZSC FR4301306 

Réalisé 9477 ha 3,7 km à l’Ouest 
ZPS FR4312008 

Reculées de la Haute Seille 
ZSC FR4301322 

Réalisé 1420 ha 6,2 km à l’Est 
ZPS FR4312016 

* Fusion des sites « Bresse jurassienne Nord » et « Bresse jurassienne Sud » 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_%28biologie%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Flore
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_durable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_oiseaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_importante_pour_la_conservation_des_oiseaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_habitats
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_habitats
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Nom du site Enjeux liés aux habitats 
Espèces communautaires 

Faune Flore 

Côte de 
Mancy 

Habitats communautaires prioritaires 

6110 - Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi 

8160 - Eboulis médio-européens calcaires des étages collinéens à montagnard 

 

Habitats communautaires 

5110 - Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia = 
sites d'orchidées remarquables) 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 

8210 - Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 

Espèces inscrites à l’Annexe II de la Directive 
Habitats 

Minioptère de Schreibers 

Petit murin 

Grand murin 

Cuivré des marais 

Damier de la Succise 

Laineuse du chêne 

Espèces inscrites à 
l’Annexe II de la 
Directive Habitats 

- 

Bresse 
jurassienne 

Habitats communautaires prioritaires 

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae) 

 

Habitats communautaires 

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des 
Isoeto-Nanojuncetea 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

3270 - Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p. 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-Bromeliata = 
site d’orchidées remarquables) 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

9110 - Hêtraies du Luzulo-Fagetum 

9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion 
betuli 

9190 - Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 

Espèces inscrites à l’Annexe II de la Directive 
Habitats 

Sonneur à ventre jaune, Triton crêté, Lamproie de 
Palner, Toxostome, Chabot, Bouvière, Blageon, 
Cuivré des marais, Damier de la Succis, Agrion de 
mercure, Mulette épaisse, Vertigo de Des Moulins, 
Leucorrhine à gros thorax, Capricorne du chêne 

 

Espèces inscrites à l’Annexe I de la Directive 
Oiseaux 

Martin-pêcheur d’Europe, Pic mar, Pic noir, Pic 
cendré, Milan noir, Milan royal, Bondrée apivore, 
Pie-grièche écorcheur, Busard Saint-Martin, 
Busard cendré, Blongios nain, Grande aigrette, 
Héron pourpré, Fuligule nyroca, Cigogne blanche, 
Cigogne noire, Aigrette garzette, Bruant ortolan, 
Faucon pèlerin, Alouette lulu, Gorgebleue à miroir, 
Marouette ponctuée, Balbuzard pêcheur,  
Bihoreau gris. 

Espèces inscrites à 
l’Annexe II de la 
Directive Habitats 

 

Marsilea 
quadrifolia 
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Reculées de 
la Haute 

Seille 

Habitats communautaires prioritaires 

6110 - Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi 

9180 - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior  

 

Habitats communautaires 

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-Bromeliata = 
site d’orchidées remarquables) 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

8120 - Eboulis calcaires et de schistes calcaires des étages montagnard à alpin (Thlaspietea rotundifolii) 

8130 - Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 

8210 - Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 

8310 - Grottes non exploitées par le tourisme 

9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion 
betuli 

Espèces inscrites à l’Annexe II de la Directive 
Habitats 

Lynx boréal, Minioptère de Schreibers, Grand 
murin, Rhinolophe euryale, Petit rhinolophe, 
Grand rhinolophe, Chabot, Lamproie de Planer, 
Cuivré des marais, Ecaille chinée. 

 

Espèces inscrites à l’Annexe I de la Directive 
Oiseaux 

Martin pêcheur d’Europe, Hibou grand-duc, 
Faucon pèlerin, Pie-grièche écorcheur, Milan royal, 
Milan noir, Bondrée apivore, Alouette lulu. 

Espèces inscrites à 
l’Annexe II de la 
Directive Habitats 

- 
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2.2. Habitats naturels 

 

2.2.1. Les prairies mésophiles  

 

 

 

 

 

 

2.2.2. Les cultures agricoles 
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2.2.3. Les habitats humides 

2.2.4. La vigne 

2.2.5. Les vergers 
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2.2.6. Jardins et espaces verts 

 

2.2.7. Les friches et prairies en déprise 

 

 

2.2.8. Les haies et les bosquets 

 

2.2.9. Le milieu forestier 
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2.2.10.  Synthèse des habitats sur la commune 

Type de milieu Type d’habitat 
N° Habitat CORINE 

biotopes 
Intérêt communautaire 

(Code Natura 2000) 

Milieux ouverts à 
semi-ouverts 

Prairie de fauche 38.2 - 

Prairie pâturée 38.1 - 

Prairie artificielle 81 - 

Culture 82.1 - 

Friche 87 - 

Milieux 
anthropiques 

Jardins 85 - 

Vigne 83.21 - 

Vergers 83.1 / 83.2 - 

Milieux boisés 
Chênaie-Hêtraie 41.2 - 

Haies et bosquets 31.81 - 

Habitats humides 
Prairie à tendance humide 81.2 - 

Ripisylve 44.3 91E0 
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2.2.11. Espèces exotiques envahissantes 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.12. Espèces floristiques remarquables 

 

 

  

http://www.sivoa.fr/
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PLU QUINTIGNY Rapport de présentation    59 

 

 

 

 

 

 



2.3. Faune 

 

 

 

 

2.3.1. Oiseaux 

 

 

 

 

 

2.3.2. Mammifères 
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2.3.3. Amphibiens et reptiles 

2.3.4. Autres taxons 

2.3.5. Synthèse de la faune remarquable sur la commune 

Taxon Nom commun  
Dernière 

observation 
en ligne 

Type d’habitat 
Protection 

nationale 

 

Statut 

Franche-
Comté* 

Intérêt 
communautaire 

Déterminant 
ZNIEFF 

Avifaune 

Pic noir 2013 
Vieilles forêts, surtout 
de hêtres 

Espèce, 
biotope 

LC A1 DO Oui 

Milan noir 2012 
Boisements, proche 
zones humides 

Espèce, 
biotope 

NT A1 DO - 

Milan royal 2015 
Forêts ouvertes, 
bosquets 

Espèce, 
biotope 

EN A1 DO Oui 

Huppe fasciée 2012 
Bocage, bosquets, 
vergers 

Espèce, 
biotope 

VU - Oui 

Chiroptères 

Murin de Bechstein NR Vieux arbres 
Espèce, 
biotope 

VU A2 et A4 DHFF Oui 

Sérotine commune NR Ubiquistes 
Espèce, 
biotope 

LC A4 DHFF - 

Murin de Natterer NR Arboricole 
Espèce, 
biotope 

VU A4 DHFF Oui 

Noctule commune NR Vieux arbres 
Espèce, 
biotope 

LC A4 DHFF - 

Pipistrelle commune NR 
Ubiquistes, 
anthropophiles 

Espèce, 
biotope 

LC A4 DHFF - 

Reptiles Couleuvre d’Esculape 2003 Bosquets, lisières 
Espèce, 
biotope 

LC A4 DHFF - 

Papillon Cuivré des marais NR Prairies humides 
Espèce, 
biotope 

NT A2 DHFF Oui 

* EN : En danger - VU : Vulnérable - NT : Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de 
conservation spécifiques n’étaient pas prises) – LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition est faible) –NR : Non Renseigné 

A1 DO : Directive Oiseaux ; A2 et A4 : Directive Habitats Faune Flore (DHFF) 
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2.4. Trame verte et bleue, continuités écologiques 

 

2.4.1. Contexte régional 

Allag-Dhuisme F., Amsallem J., Barthod C., Deshayes M., Graffin V., Lefeuvre C., Salles E. (coord), Bartnetche C., Brouard-
Masson J., Delaunay A., Garnier CC., Trouvilliez J. (2010). Choix stratégiques de nature à contribuer à la préservation et à la 
remise en bon état des continuités écologiques – premier document en appui à la mise en œuvre de la Trame verte et bleue en 
France. Proposition issue du comité opérationnel Trame verte et bleue. MEEDDM ed.

Passerault M. (2010). La trame verte et bleue : Analyse du concept et réflexions méthodologiques pour sa traduction dans le 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique. 
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 

 

 

2.4.2. La commune dans la TVB 

 

 

 
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2.5. Diagnostic écologique 

2.5.1. Méthodologie 

 

 

 

 

 

 

Degré d’appréciation Faible Moyen Fort Exceptionnel 

Gradient correspondant 1 2 3 4 

Niveau d’intérêt écologique Gradient 

Intérêt écologique très fort 18 à 20 

Intérêt écologique fort 14 à 17 

Intérêt écologique moyen 9 à 13 

Intérêt écologique faible 5 à 8 
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2.5.2. Résultats 

Critères d’intérêt écologique 
Diversité 

Rareté des 
espèces 

Diversité 
écologique 

Rôle 
écologique 

Originalité 
du milieu 

Degré de 
naturalité, 
sensibilité 
écologique 

Gradient 
d’intérêt 

écologique Type d’habitat 

Espace vert,  jardin 1 1 1 1 1 5 

Vignes 1 1 1 1 1 5 

Prairies mésophiles 1 1 2 1 1 6 

Cultures 1 1 1 1 1 5 

Vergers 1 2 2 2 2 9 

Chênaie-hêtraie  3 2 3 2 3  13 

Cours d’eau 2 2 3 2 2 11 

Haies, bosquets 2  2 3 2 2  11 

Ripisylve 2 3 3 3 3  14 

Prairies à tendance humide  3 3 3 2 3 14 

 

 

Zones à forte valeur écologique 

 

Il s’agit des formations humides (prairies, ripisylve) pour leur rôle écologique (corridor, abri, alimentation, etc.) et pour 
leur fonction de « zone tampon » entre les cours d’eau et la trame urbaine. Elles assurent donc un rôle hydraulique 
(rétention et filtration des eaux).  

 

Zones à moyenne valeur écologique 

 

Cette catégorie intermédiaire regroupe les haies et bosquets ainsi que les vergers qui représentent un milieu 
intéressant pour la faune, notamment pour le gibier, les oiseaux, les micromammifères et les insectes butineurs. Outre 
leur intérêt agricole majeur (pare-vent, ombre, maintien des sols, limitation du ruissellement), ces « corridors 
écologiques » servent de refuge, de nourriture et de sites de nidification pour de nombreuses espèces. Il est encore 
moyennement développé sur le territoire communal.  

Le milieu aquatique et ses abords constituent l’ossature de la trame bleue. Leur vulnérabilité vis-à-vis des actions 
anthropiques leur vaut un classement en moyenne valeur écologique.  

Les boisements bien qu’ils soient répandus dans le paysage jurassien, jouent un rôle important pour le déplacement et 
le refuge de nombreuses espèces. 

 

Zones à valeur écologique faible 

 

Sont concernées les milieux fortement anthropisés ou gérés de manière intensive : prairies mésophiles eutrophes, 
cultures, vignes et jardins. L’intérêt floristique de ces derniers est très limité du fait d’un entretien et d’une fauche 
intensifs, ainsi que de l’implantation d’espèces ornementales souvent d’origine exotique.  
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3. ENJEUX LIES AU MILIEU NATUREL ET RECOMMANDATIONS 

3.1. Prévention des risques naturels 

3.1.1. Prévention du risque mouvement de terrain 

 

3.1.2. L’aléa glissement de terrain 

 

 

3.1.3. L’aléa affaissement-effondrement 

3.1.4. L’aléa retrait-gonflement des argiles 
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3.2. Prévention du risque inondation 

3.3. Protection de la ressource en eau 

3.3.1. Maîtrise des effluents agricoles et domestiques 

3.3.2. Préservation des zones humides 
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3.4. Protection du patrimoine naturel 

 

3.4.1. Préserver les espaces naturels 

Prise en compte des zones humides 

Identifier les éléments remarquables du patrimoine naturel 

 

Le SCoT déclare que : « Les ripisylves seront classées en Espaces Boisés Classés (EBC) chaque fois que cela est possible. 
Ce classement interdit le changement de mode d’affectation du sol et justifie le rejet des autorisations de défrichement. 
La trame des rivières et notamment les ripisylves seront protégées dans les DUL en cohérence avec les contrats de 
rivière. » 

La trame des ripisylve devra faire l’objet d’une préservation, notamment en raison des services écosystémique qu’elle 
peut rendre (épuration des eaux, ralentissement des crues), mais aussi pour leur rôle écologique. 

 

Préservation du réseau de haies, bosquets et vergers 

 

La commune de Quintigny possède un réseau de vergers, haies et de bosquets peu développé sur la commune et se 
concentre aux abords du village.  

Ces milieux jouent un rôle de corridor écologique à l’échelle locale pour un grand nombre d’espèces qui y trouvent 
refuge et nourriture. Ils constituent également des voies de déplacement privilégiées pour les chauves-souris. Compte-
tenu de leur faible représentativité, il conviendrait de préserver les linéaires existants. 

Les vieux vergers constituent également un habitat de reproduction pour plusieurs espèces remarquables. Il 
conviendrait de conserver et de mettre en place une préservation de ces milieux à ce titre, mais également en vertu de 
leur intérêt paysager, notamment au sein de la trame urbaine.  

Dans le cas de plantations nouvelles ou de réhabilitation de haies, il conviendrait d’utiliser uniquement des espèces 
indigènes afin d’éviter les haies opaques, monospécifiques et constituées d’essences exotiques (thuyas et lauriers 
notamment). 
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Massifs forestiers 

 

Les plantations de résineux banalisent le paysage, ensablent les cours d’eau et banalisent la diversité biologique. Il est 
conseillé de replanter en espèces locales ou avec un couvert forestier au minimum composé d’essences mixtes.  

 

3.5. Maintenir les continuités écologiques 

3.6. Limiter les incidences sur Natura 2000 
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4. MILIEUX HUMAINS ET INCIDENCES SUR LE MILIEU NATUREL 

4.1. Alimentation en eau potable de la commune  

4.1.1. Organisation et condition d’exploitation du service 

Organisation administrative du service 

Estimation de la population desservie 

Conditions d'exploitation du service 

4.1.2. Nature de la ressource et volumes prélevés 

Points de prélèvement : 
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Volumes produits 

Nombre d’abonnements 
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Volumes mis en distribution et vendus 
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4.1.3. Caractéristiques du réseau : 

Longueurs : 

Performances : 
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4.1.4. Perspectives d’évolution de la ressource et des consommations : 

Etat des lieux 

Ressource et production 
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Evolution et variations interannuelles des prélèvements 
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Estimation des besoins A.E.P futurs du territoire 

Représentation de la part domestique des besoins en eau  
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Estimation de la consommation domestique future 
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4.2. Assainissement 

4.2.1. Service Public d’Assainissement Collectif 

Organisation administrative du service 

Estimation de la population desservie 

Evolution du nombre d’abonnements : 

Evolution du nombre d’abonnements : 

Conditions d'exploitation du service 
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Caractéristiques du réseau de collecte et de l’unité de traitement 

Les eaux clairs parasites 

 

 

Linéaire des canalisations de collecte 
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L’unité de traitement : 

4.2.2. Service Public d’Assainissement non Collectif (SPANC) 

Mode de gestion du service 

 

 

 

Estimation du nombre d’assainissement non collectif 

4.3. Zonage d’assainissement 
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4.3. Défense incendie 

4.4. Gestion des déchets  

 

4.5. Gestion de l’énergie et réduction des émissions de gaz à effet de serre 

4.5.1. Les émissions de gaz à effet de serre sur Quintigny 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

4.5.2. Possibilités d’utilisation des énergies renouvelables sur la commune de Quintigny 
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Le Bois-énergie 

L’Eolien 

Le Solaire : photovoltaïque-thermique 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Lons-le-Saunier
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La Géothermie  
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CHAPITRE 3| ANALYSE PAYSAGERE ET URBAINE 

1. APPROCHE PAYSAGERE DU TERRITOIRE DE QUINTIGNY 
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1.1. Les entités paysagères 

 

1.1.1. Description des entités paysagères par le CAUE Franche-Comté 

Le vignoble 
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1.2. Les unités paysagères communales 









Les zones forestières 


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Les espaces agricoles   



Le Vignoble (et les zones potentiellement viticoles.) 



Le Village 


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1.3. Perceptions depuis les entrées de village 
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1.4. Les points de vue et les sites présentant un intérêt paysager 

1.4.1. Les sites d’intérêt 

Le cœur de village  

Les abords du château : 
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1.4.2. Les points de vue remarquables 

Le chemin des vignes et le 

belvédère du chemin des vignes 

 

 
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2. PATRIMOINE  

2.1. Le château et sa chapelle 

 

 

 

 

 

2.2. Le patrimoine vernaculaire 

2.2.1. Les fontaines et les lavoirs 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Vignoble
https://fr.wikipedia.org/wiki/Logis_seigneurial
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tourelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Encorbellement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chapelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hangar_agricole
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chapelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Claude_de_Besan%C3%A7on
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ogive_(architecture)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Architecture_gothique#Gothique_flamboyant_et_Gothique_international
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89glise_(%C3%A9difice)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Domaine_viticole
https://fr.wikipedia.org/wiki/L%27%C3%A9toile_(AOC)
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2.3. Patrimoine archéologique 
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3. HISTORIQUE DU PEUPLEMENT DU TERRITOIRE ET TYPOLOGIE DES SECTEURS BATIS  

3.1. Historique de Quintigny 

3.2. Les évolutions urbaines 

 

3.2.1. Morphologie du village à la fin du XIXème 

Un village « nucléaire » 

Une architecture « mixte » vigneronne 

 

 

 
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3.2.2.  Evolutions urbaines du 18ème à nos jours  

Extensions de l’urbanisation  

Morphologies et typologies : 

3.3. Recommandations et obligations du SCOT  

 



PLU Quintigny Diagnostic   125 

 

3.3.1. Pour les villages d'eau et de vallée 

 

 

 

 

 

 

 
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4. UTILISATION ET CONSOMMATION DE L’ESPACE 

4.1. Consommation de l’espace sur Quintigny depuis 2002 

4.1.1. Analyse des surfaces consommées 

4.1.2. Nature des surfaces consommées 
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4.2. Le potentiel constructible dans le tissu urbain / PLU 

 

 

 

 

4.2.1. Vacance 

4.2.2. Renouvellement urbain 

4.2.3. Transformation de (parties de) bâtiments existants  

4.2.4. Bimby (build in my backyard)  
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4.2.5. Les dents creuses et espaces libres dans le tissu bâti 

Les espaces libres à préserver 

Les dents creuses 
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5. FONCTIONNEMENT ET ORGANISATION URBAINE 

5.1. Equipements et Action sociale 

5.1.1. Les équipements médico-sociaux  

L’offre de santé à Quintigny 

 

 

5.1.2. Les équipements scolaires 

Enseignement du secondaire : Les lycées 

5.1.3. Les équipements sportifs, culturels et de loisirs 

Les équipements sportifs 

Les équipements culturels, de loisirs 

Le tissu associatif de Quintigny 

 

 

 

5.1.4. L’activité commerciale et  les services 

L’offre commerciale, de services 
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Les services publics 

5.1.5. Les équipements numériques 

5.2. Les capacités en stationnement 

5.2.1. Le stationnement public  

5.2.2. Le stationnement résidentiel 

http://observatoire.francethd.fr/
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5.2.3. Stationnement des véhicules électriques : 

5.2.4. Stationnement des vélos : 
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5.2.5. Le covoiturage 

 

 

5.3. Espaces publics et espaces de convivialité 

5.4. Organisation des déplacements 

 

 

5.4.1. Desserte et accessibilité 

Le réseau routier 

Le réseau viaire de Quintigny 

 

 

 
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 

Les chemins, les liaisons douces  

PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnées) 

5.4.2. Le transport ferroviaire 

5.4.3. Le transport aérien 

 

 

5.4.4. Les transports en commun 

 

 
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CHAPITRE 4| ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE 

1. QUINTIGNY DANS SON ENVIRONNEMENT SOCIO-ECONOMIQUE 

 

 

 

 

 
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2. DEMOGRAPHIE 

2.1. Démographie des territoires environnants 
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2.2. Evolution de la population communale de Quintigny 

2.2.1 Evolution générale 

2.2.2. Soldes naturels et migratoires 

 

 
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2.3. Structure de la population communale 

2.4. Caractéristiques des ménages 

2.4.1. Nombre et taille des ménages 
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3. LOGEMENT 

3.1. Evolution du parc de logements 

3.1.1. Les évolutions quantitatives 
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3.2. Le parc de 

résidences principales 

3.2.1. Caractéristiques du parc de résidences principales  

Occupation du parc de résidences principales 
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Taille des résidences principales 
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 

 
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3.3. La vacance 
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3.4. Les publics spécifiques 

3.4.1. Les personnes âgées 

Bletterans : 

Lons le Saunier : 

L’adaptation des logements 

3.4.2. Les gens du voyage 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573
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3.5. Constats et analyses de l’état et du fonctionnement du marché immobilier  

3.5.1. Constats entre 2004 et juillet 2015 

3.5.2. Politique en matière de logements 

Les conditions d’obtention des subventions pour la réhabilitation sur la commune 

 

 

 
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4. SITUATION ECONOMIQUE 

4.1. Contexte général 

4.1.1. Situation économique régionale et départementale 

L’économie régionale 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 
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L’économie départementale 
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http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/salaire.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/entreprise.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/biens.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/services.htm
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4.1.2. La zone d’emploi de Lons-le-Saunier 

Démographie  
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Niveau de formation 

Emploi 

Forte présence de l’emploi public 

Des emplois spécialisés dans l’industrie agroalimentaire 
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 Marché du travail 
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4.2. Situation économique de Quintigny 

4.2.1. La dynamique économique autour de Quintigny 

4.2.2. La population active 

Evolution de la population des actifs et des inactifs 

 

 

 

 

 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/population-active-occupee.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/recensement-de-la-population.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/recensement-de-la-population.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/temps-partiel.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/apprenti.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/chomeur.htm
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Les catégories socioprofessionnelles et leurs évolutions 

4.2.3. Emplois et migrations alternantes 

L’emploi 

Migrations alternantes 
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4.2.4. La structure et l’implantation des activités économiques 

Secteurs d’activités 

Total % 1 à 9 

salarié(s) 

10 à 19 

salariés 

20 à 49 

salariés 

50 à 99 

salariés 

100 salariés 

ou plus 

Ensemble 18 100,0 18 0 0 0 

Agriculture, sylviculture et pêche 1 5,6 1 0 0 0 

Industrie 14 77,8 14 0 0 0 

Construction 2 11,1 2 0 0 0 

Commerce, transports, services divers 0 0,0 0 0 0 0 

dont commerce et réparation automobile 0 0,0 0 0 0 0 

Administration publique, enseignement, santé, 

action sociale 

1 5,6 1 0 0 0 
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L’industrie : 

Artisanat 

Le commerce / service 

Agriculture 

Les données communales 

 

 

 

Règlementations sanitaires 
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AOC, AOP, IGP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
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Le tourisme  

http://tourisme-coteaux-jura.com/fr/
http://tourisme-coteaux-jura.com/fr/
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CHAPITRE 5| CONTRAINTES SUPRA-COMMUNALES 

1. LOI MONTAGNE – LOI LITTORAL 

2. PROTECTION ENVIRONNEMENTALE 

2.1. Règlementation des boisements 

2.2. Loi sur le bruit 

2.3. Bois et forêt soumis au régime forestier 

OFFICE NATIONAL DES FORETS 
535 rue Bercaille  

39000 LONS LE SAUNIER 



PLU Quintigny Rapport de présentation   167 

3. ARTICLE L111-3 DU CODE RURAL 

4. PROTECTION DES SITES ARCHEOLOGIQUES 
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5. REGLES DE PUBLICITE 

6. LES SERVITUDES SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

6.1. Servitudes relatives à la protection du patrimoine 

6.1.1.  Patrimoine culturel 

Monuments historiques (AC1) 

6.2. Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

6.2.1.  Énergie 

Réseau de distribution d’électricité de 2ème  catégorie (I4) 
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Canalisation de transport d’hydrocarbures (I1) 

Pipeline Sud-Européen 

 

 

 

Risques technologiques liés aux canalisations de transport de matières dangereuses 
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6.2.2.  Canalisations 

Canalisations de transport de produits chimiques (I5) 

Saumoduc ETREZ-POLIGNY Ø 400 mm 

Présentation de l’ouvrage : 

Servitude de protection de l’ouvrage : 

 

 

 

 

 
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6.3. Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique 

6.3.1. Cimetière transféré 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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CHAPITRE 6| SYNTHESE  

6.1. ELEMENTS DU DIAGNOSTIC 
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Les dispositions du PLU 
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CHAPITRE 1 | LES MOTIFS DES ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT ET D’URBANISME DU PADD 

 

 

 

 
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1. CONSERVER LA DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE  

1.1. Une ambition démographique mesurée 

- 

- 

1.2. Une offre résidentielle attractive : Préserver la diversité du parc et développer une 

offre permettant un parcours résidentiel « complet »   

- 

- 

- 
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1.2.1. Assurer le maintien du parc locatif existant 

- 

1.2.2. Diversifier les formes bâties 

2. CONSERVER UN VILLAGE DYNAMIQUE 

2.1. Renforcer le socle d’emplois présents sur le territoire 

2.1.1. Permettre la mixité dans le tissu bâti 

- 

- 
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2.1.2. Permettre les extensions des activités existantes 

- 

2.1.3. Agriculture 

- 

- 

- 

2.2. Renforcer l’offre en services et équipements et maintenir le dynamisme de la vie 

sociale  

2.2.1. Organisation urbaine 

 

 

 

2.2.2. Assurer l’accès à tous au très haut débit numérique 

 

 

 

2.3. Développer le réseau de liaisons 

douces et de sentiers 
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 

 

3. PRESERVER L’IDENTITE RURALE DE QUINTIGNY 

3.1. Un développement urbain maîtrisé 

3.1.1. Le projet s’appuie en priorité sur les possibilités de densification et de renouvellement du tissu bâti 

existant. 

 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 

3.1.2. Pas d’extension significative de l'enveloppe urbaine 

 

- 

- 

- 

- 
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3.2. Valoriser le patrimoine « identitaire » 

3.2.1. Patrimoine bâti et typologies architecturales 

3.2.2. Le patrimoine vernaculaire 

 

- 

- 

- 

- 

 

- 
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3.2.3. Les paysages identitaires 

 

 

 
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4. PROTEGER LE CADRE NATUREL ET LES RESSOURCES DU TERRITOIRE 

4.1. Préserver la biodiversité 

4.1.1. Proscrire l’urbanisation des sites inventoriés et / ou protégés pour leur intérêt écologique 

 

 

4.1.2. Préserver / recréer des vergers  

 

 

4.1.3. Préservation des continuités écologiques 

 

4.1.4. Protéger les ressources naturelles 

 

 

 
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4.2. Limiter les effets de l’urbanisation 

4.2.1. Limiter l'impact de l'urbanisation sur l'écoulement des eaux pluviales  

 

4.2.2. Limiter les émissions de gaz à effet de serre 

 

 

 

 

- 

4.2.3. Limiter l’exposition des populations aux risques naturels 

 
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CHAPITRE 2 |   LES MOTIFS DE LA DELIMITATION DES 

ZONES ET DES REGLES APPLICABLES 

1. LES MOTIFS DE LA DELIMITATION DES ZONES 

1.1.  Le code l’urbanisme 

 

Article R151-9   

 

Article R151-10 

Article R151-11 

Article R151-12   

Article R151-13   

 

Article R151-14   

 

Article R151-15   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211169&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211275&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211281&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211283&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R151-16   

1.2.   Le zonage, une traduction du PADD : 

 

 

 

 

1.3. Les zones urbaines : 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719328&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Le secteur Ua 

Caractère du secteur : 

 

 

 

 

 

Les objectifs et enjeux liés au secteur Ua :  

 

 

 

Le secteur Ub 

Caractère du secteur : 

 

 

 

Les objectifs et enjeux liés au secteur Ub :  

 

 

 

 
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Le secteur Uy 

Caractère du secteur : 

Les objectifs et enjeux liés au secteur Uy :  

 

1.4.  Les zones à urbaniser AU 

1.5.  Les zones agricoles A et naturelles N 

La zone A 

Caractère de la zone : 
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 

 

 

 

 

 

Les objectifs et enjeux liés à la zone A : 

 

 

 

 

La zone N  

Caractère de la zone : 

 

 

 

 
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Les objectifs et enjeux liés à la zone N : 

 

 

 

1.6. Autres délimitations figurant dans les plans de zonage  

 

 

 

 

 

 
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2.   LES MOTIFS DES REGLES APPLICABLES 

2.1.  Les dispositions générales du règlement: 
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2.2.  Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

Limitations concernant les occupations et utilisations du sol - Article 1  

2.3.  Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

2.3.1.  Implantation des constructions  

Limitations relatives à l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques -  

Limitations relatives à l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  
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2.3.2. Limitations relatives à la hauteur des constructions  

 

 

 

2.3.3. Limitations relatives à l'aspect extérieur  

2.3.4. Limitations relatives aux espaces libres et aux plantations  

 

 

2.3.5. Limitations relatives au stationnement  

 

 

 



PLU Quintigny Rapport de présentation   196 

2.4.  Equipements et réseaux 

2.4.1. Limitations relatives aux accès et à la voirie  

 

 

 

 

 

2.4.2. Limitations relatives aux conditions de desserte par les réseaux 

 

 

 

 
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CHAPITRE 3 |  LES MOTIFS DES ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

1.   ARTICLE L151-6 ET L151-7  DU CODE DE L’URBANISME 

1.1. Article L151-6   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210946&dateTexte=&categorieLien=cid
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CHAPITRE 4 |  LES EVOLUTIONS DU PLU  

1.  DECOMPTE DES SURFACES 

 
PLU révisé 

 
PLU avant révision 

 
Zone Surfaces ha % / territoire 

 
Zone Surfaces ha % / territoire 

Zo
n

es
 u

rb
ai

n
es

 Ua 14,6 
  

Ua 10,4 
 

Ub 15,5 
  

Ub 17,3 
 

Uy 2,7 
  

Uc 4,1 
 

Total U 32,7 8,9% 
 

Total U 31,8 8,7% 

        

Zo
n

es
 à

 

u
rb

an
is

e
r   0,0 

  
1AU 1,5 

 

  
   

2AU 0,6 
 

Total AU 0,0 0,0% 
 

Total AU 2,0 0,5% 

        

Zo
n

es
 

ag
ri

co
le

s A 236,8 
  

A 197,7 
 

  
   

AZh 39,1 
 

Total A 236,8 64,7% 
 

Total A 236,8 64,7% 

        

Zo
n

es
 n

at
u

re
lle

s 

N 96,4 
  

N 90,6 
 

  
   

Nj 1,9 
 

  
   

Nl 0,7 
 

  
   

NZh 2,1 
 

Total N 96,4 26,3% 
 

Total N 95,2 26% 

        
Total 

 
365,8 

   
365,8 

 



PLU Quintigny Rapport de présentation   199 

2. ANALYSE COMPARATIVE : 

2.1. Les zones humides  

2.2. Les autres délimitations  

 

 

 

 

 

 
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CHAPITRE 5 |EVALUATION DES INCIDENCES DU 

PLU 

1. ANALYSE DE LA CONSOMMATION DES ESPACES 

1.1. Analyse des tendances passées et perspectives 

1.2. Adéquation des surfaces ouvertes avec les perspectives de développement 

démographique  

1.2.1. Objectif : 275 habitants en 2032 
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1.2.2. Prise en compte de la capacité d’accueil du tissu bâti existant 

 

 

- 

- 

- 

- 

 

 

- 

 

 

- 

 

- 

 

 
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1.2.3. Aucune extension urbaine 

2. IMPACT DES ZONES OUVERTES A L’URBANISATION SUR LA POLITIQUE DE 

DEPLACEMENT 

2.1. Desserte en Transport en Commun 

 

 

 

2.2. Cheminements doux 
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2.3. impact sur les émissions de gaz à effet de serre 

3. IMPACTS SUR LES ESPACES AGRICOLES ET SYLVICOLES 

3.1. Impact sur les espaces forestiers : 

3.2. Impact sur les espaces agricoles : 

3.2.1. Usage agricole des superficies impactées : 
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3.2.2. Impact sur les espaces agricoles stratégiques 
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4. EVALUATION DES INCIDENCES DU PLU SUR L’ENVIRONNEMENT 

4.1. Sensibilité environnementale de la commune 

Nom Type Code DOCOB Surface Distance 

Côte de Mancy  ZSC FR4302001 Réalisé 46 ha 6,9 km au Sud 

Bresse 
jurassienne* 

ZSC FR4301306 
Réalisé 9477 ha 3,7 km à l’Ouest 

ZPS FR4312008 

Reculées de la 
Haute Seille 

ZSC FR4301322 
Réalisé 1420 ha 6,2 km à l’Est 

ZPS FR4312016 
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 

 
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Type de milieu Type d’habitat 
N° Habitat CORINE 

biotopes 
Intérêt communautaire 

(Code Natura 2000) 

Milieux ouverts à 
semi-ouverts 

Prairie de fauche 38.2 - 

Prairie pâturée 38.1 - 

Prairie artificielle 81 - 

Culture 82.1 - 

Friche 87 - 

Milieux 
anthropiques 

Jardins 85 - 

Vigne 83.21 - 

Vergers 83.1 / 83.2 - 

Milieux boisés 
Chênaie-Hêtraie 41.2 - 

Haies et bosquets 31.81 - 

Habitats humides 
Prairie à tendance humide 81.2 - 

Ripisylve 44.3 91E0 

Taxon 
Nom 

commun  

Dernière 
observation 

en ligne 
Type d’habitat 

Protection 
nationale 

 
Statut 

Franche-
Comté* 

Intérêt 
communaut

aire 

Déterminant 
ZNIEFF 

Avifaune 

Pic noir 2013 
Vieilles forêts, 
surtout de hêtres 

Espèce, biotope LC A1 DO Oui 

Milan noir 2012 
Boisements, proche 
zones humides 

Espèce, biotope NT A1 DO - 

Milan royal 2015 
Forêts ouvertes, 
bosquets 

Espèce, biotope EN A1 DO Oui 

Huppe 
fasciée 

2012 
Bocage, bosquets, 
vergers 

Espèce, biotope VU - Oui 

Chiroptères 

Murin de 
Bechstein 

NR Vieux arbres Espèce, biotope VU 
A2 et A4 

DHFF 
Oui 

Sérotine 
commune 

NR Ubiquistes Espèce, biotope LC A4 DHFF - 

Murin de 
Natterer 

NR Arboricole Espèce, biotope VU A4 DHFF Oui 

Noctule 
commune 

NR Vieux arbres Espèce, biotope LC A4 DHFF - 

Pipistrelle 
commune 

NR 
Ubiquistes, 
anthropophiles 

Espèce, biotope LC A4 DHFF - 

Reptiles 
Couleuvre 
d’Esculape 

2003 Bosquets, lisières Espèce, biotope LC A4 DHFF - 

Papillon 
Cuivré des 
marais 

NR Prairies humides Espèce, biotope NT A2 DHFF Oui 
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4.2. Impacts sur les habitats et les espèces remarquables 

 
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4.2.1. Effets sur les habitats naturels remarquables 
 

> Les incidences potentielles du projet de PLU sur les habitats naturels remarquables sont insignifiantes. Le 
projet prévoit la préservation de la ripisylve, ce qui peut donc être considéré comme une incidence positive. 

 
 

4.2.2. Effets sur les espèces remarquables 

 

Taxon Nom commun  Type d’habitat Incidence potentielle 

Avifaune 

Pic noir Vieilles forêts, surtout de hêtres 
Nulle : l’habitat de cette espèce n’est pas concerné 

par les zones ouvrant à l’urbanisation 

Milan noir Boisements, proche zones humides 
Nulle : l’habitat de cette espèce n’est pas concerné 

par les zones ouvrant à l’urbanisation 

Milan royal Forêts ouvertes, bosquets 
Nulle : l’habitat de cette espèce n’est pas concerné 

par les zones ouvrant à l’urbanisation 

Huppe fasciée Bocage, bosquets, vergers 

Négligeable : une dent creuse concerne un secteur 
avec arbres isolés. Au regard de la formation 
considérée, il est peu probable que cette dernière 
soit favorable à l’espèce 

Chiroptères 

Murin de Bechstein Vieux arbres 
Nulle : les habitats concernés par les zones ouvrant 
à l’urbanisation sont peu favorables à cette espèce  

Murin de Natterer Arboricole 
Nulle : les habitats concernés par les zones ouvrant 
à l’urbanisation sont peu favorables à cette espèce  

Papillon Cuivré des marais Prairies humides 
Nulle : l’habitat de cette espèce n’est pas concerné 

par les zones ouvrant à l’urbanisation 

 
 

> Les incidences potentielles du projet de PLU sur les espèces patrimoniales sont insignifiantes. 
 

Effets sur les zones humides 
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4.3. Impacts sur les continuités écologiques 
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4.4. Impacts sur le réseau Natura 2000  

 

 

Sites concernés 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux liés aux habitats 
Espèces communautaires 

Faune Flore 
Habitats communautaires prioritaires 
91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 
Alnion incanae, Salicion albae) 
 
Habitats communautaires 
3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des 
Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 
3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 
3270 - Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri 
p.p. et du Bidention p.p. 
6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Bromeliata = site d’orchidées remarquables) 
6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 
(Molinion caeruleae) 
6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin 
6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 
9110 - Hêtraies du Luzulo-Fagetum 
9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 
9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et 
médio-européennes du Carpinion betuli 
9190 - Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 

Espèces inscrites à l’Annexe II de la 
Directive Habitats 
Sonneur à ventre jaune, Triton crêté, 
Lamproie de Palner, Toxostome, 
Chabot, Bouvière, Blageon, Cuivré des 
marais, Damier de la Succis, Agrion de 
mercure, Mulette épaisse, Vertigo de 
Des Moulins, Leucorrhine à gros 
thorax, Capricorne du chêne 
 
Espèces inscrites à l’Annexe I de la 
Directive Oiseaux 
Martin-pêcheur d’Europe, Pic mar, Pic 
noir, Pic cendré, Milan noir, Milan 
royal, Bondrée apivore, Pie-grièche 
écorcheur, Busard Saint-Martin, Busard 
cendré, Blongios nain, Grande aigrette, 
Héron pourpré, Fuligule nyroca, 
Cigogne blanche, Cigogne noire, 
Aigrette garzette, Bruant ortolan, 
Faucon pèlerin, Alouette lulu, 
Gorgebleue à miroir, Marouette 
ponctuée, Balbuzard pêcheur,  
Bihoreau gris. 

Espèces 
inscrites à 
l’Annexe II 
de la 
Directive 
Habitats 
 

Marsilea 
quadrifolia 
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4.4.1. Les habitats naturels – relations Quintigny / site Natura 2000 

4.4.2. Hydrologie / hydrogéologie – relations Quintigny / zones Natura 2000 

Hydrologie 

 

 

Hydrogéologie 
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4.5. Prise en compte des risques 

 

4.5.1. Prise en compte du risque mouvements de terrain 

Risques de mouvement selon l’atlas du BRDA 

Risque retrait-gonflement des argiles 

Prise en compte du risque inondation 
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4.6. Impact sur la ressource en eau 

4.6.1. Au regard des rejets 

Captage AEP 

Assainissement  

Incidences qualitatives 

Incidences quantitatives 

4.6.2. Au regard des prélèvements 
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Perspectives d’évolution de la ressource et des consommations : 

Evolution et variations interannuelles des prélèvements - constats 

Estimation des besoins A.E.P futurs du territoire 

Représentation de la part domestique des besoins en eau  
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5. IMPACTS SUR LES PERSPECTIVES PAYSAGERES 

 

 

 
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CHAPITRE 6 |ANALYSE DES COMPATIBILITES AVEC 

LES DOCUMENTS CADRES 

1. LE SDAGE RHONE-MEDITERRANEE 2016-2021 
 

Orientation 
Disposition 

Mesures prises 
N° Intitulé 

0 
S’adapter aux effets 

du changement 
climatique 

0-01 
à 
0-05 

Mobiliser les acteurs des territoires pour la mise en œuvre des 
actions d’adaptation au  
changement climatique  
Nouveaux aménagements et infrastructures : garder raison et se 
projeter sur le long terme  
Développer la prospective en appui de la mise en œuvre des 
stratégies d’adaptation 
Agir de façon solidaire et concertée  
Affiner la connaissance pour réduire les marges d’incertitude et 
proposer des mesures d’adaptation efficaces  

Non concerné 

1 

Privilégier la 
prévention et les 
interventions à la 
source pour plus 

d'efficacité 

1-01 
à  
1-07 

Afficher la prévention comme un objectif fondamental 
Mieux anticiper 
Rendre opérationnels les outils de la prévention 

 Prise en compte de la 
ressource en eau (eaux 
pluviales infiltrées à la parcelle, 
raccordement à 
l’assainissement collectif), 
estimation des besoins en eau 
potable) 

2 

Concrétiser la mise 
en œuvre du 

principe de non 
dégradation des 

milieux aquatiques 

2-01 
à  
2-03 

Mettre en œuvre de manière exemplaire la séquence « éviter-
réduire-compenser » 
Evaluer et suivre les impacts des projets 
Contribuer à la mise en œuvre du principe de non-dégradation via 
les SAGE et contrats de milieu 

 Prise en compte des zones 
humides (recherche 
systématique sur les zones 
impactées par le projet) 

  Limitation de la consommation 
de l’espace et de 
l’imperméabilisation des sols 

 Limitation de l’impact 
quantitatif (infiltration des 
eaux pluviales à la parcelle) 

3 

Prendre en compte 
les enjeux 

économiques et 
sociaux des 

politiques de l’eau et 
assurer une gestion 
durable des services 

publics d’eau et 
d’assainissement 

 

3-01 
à  
3-08 

Mieux connaitre et appréhender les impacts économiques et 
sociaux 
Développer l'effet incitatif des outils économiques en confortant le 
principe pollueur-payeur 
Assurer un financement efficace et pérenne de la politique de l'eau 
et des services publics d’eau et d’assainissement 

Non concerné 

4 

Renforcer la gestion 
de l’eau par bassin 

versant et assurer la 
cohérence entre 

aménagement du 
territoire et gestion 

de l’eau 

4-01 
à 
4-12 

Renforcer la gouvernance locale dans le domaine de l'eau 
Structurer la maîtrise d’ouvrage de gestion des milieux aquatiques 
et de prévention des inondations à l’échelle des bassins versants 
Assurer la cohérence entre les projets d’aménagement du territoire 
et de développement économique avec les objectifs de la politique 
de l’eau 

 Prise en compte des enjeux du 
SDAGE (zones humides, eaux 
souterraines) 

 Vérification de la capacité 
d’alimentation en eau potable 
pour les nouvelles habitations 
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Orientation 
Disposition 

Mesures prises 
N° Intitulé 

5A 

Lutter contre les 
pollutions, en 

mettant la priorité 
sur les pollutions par 

les substances 
dangereuses et la 
protection de la 

santé - Poursuivre 
les efforts de lutte 

contre les pollutions 
d'origine domestique 

et industrielle 

5A-
01 à 
5A-
07 

Prévoir des dispositifs de réduction des pollutions garantissant 
l’atteinte et le maintien à long terme du bon état des eaux 
Adapter les conditions de rejet en s’appuyant sur la notion de 
« flux admissible » (milieux sensibles) 
Réduire la pollution par temps de pluie en zone urbaine 
Eviter, réduire, compenser l’impact des nouvelles surfaces 
imperméabilisées 
Adapter les dispositifs en milieu rural en promouvant 
l’assainissement non collectif ou semi-collectif et en confortant les 
services d’assistance technique 
Etablir et mettre en œuvre des schémas directeurs 
d’assainissement qui intègrent les objectifs du SDAGE 
Réduire les pollutions en milieu marin 

 Raccordement des nouvelles 
constructions raccordement à 
l’assainissement collectif 

 Limitation de 
l’imperméabilisation 

5B 
Lutter contre 

l'eutrophisation des 
milieux aquatiques 

5B-01 
à 5B-
04 

Anticiper pour assurer la non-dégradation des milieux aquatiques 
fragiles vis-à-vis des phénomènes d’eutrophisation 
Restaurer les milieux dégradés en agissant de façon coordonnée à 
l’échelle du bassin versant 
Réduire les apports en phosphore et en azote dans les milieux 
aquatiques fragiles vis-à-vis de l’eutrophisation 
Engager des actions de restauration physique des milieux et 
d’amélioration de l’hydrologie 

Non concerné 

5C 

Lutter contre les 
pollutions par les 

substances 
dangereuses 

5C-01 
à 5C-
07 

Réduire les émissions et éviter les dégradations chroniques 
Sensibiliser et mobiliser les acteurs 
Améliorer les connaissances nécessaires à la mise en œuvre 
d’actions opérationnelles 

Non concerné 

5D 

Lutter contre la 
pollution par les 

pesticides par des 
changements 

conséquents dans les 
pratiques actuelles 

5D-
01 à 
5D-
05 

Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements 
conséquents dans les pratiques actuelles 

Non concerné 

5E 

Evaluer, prévenir et 
maitriser les risques 

pour la santé 
humaine 

5E-01 
à 5E-
08 

Protéger la ressource en eau potable 
Atteindre les objectifs de qualité propres aux eaux de baignade et 
aux eaux conchylicoles 
Réduire l’exposition des populations aux substances chimiques via 
l’environnement, y compris les polluants émergents 

Non concerné 

6A 

Préserver et 
restaurer le 

fonctionnement 
naturel des milieux 
aquatiques et des 

zones humides - Agir 
sur la morphologie 

et le 
décloisonnement 
pour préserver et 

restaurer les milieux 
aquatiques 

6A-
01 à 
6A- 
16 

Prendre en compte l’espace de bon fonctionnement 
Assurer la continuité des milieux aquatiques 
Assurer la non-dégradation 
Mettre en œuvre une gestion adaptée aux plans d’eau et au littoral 

 Prise en compte des zones 
humides 

 

6B 
Préserver, restaurer 

et gérer les zones 
humides 

6B-01 
à 6B- 
05 

Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

 Prise en compte des zones 
humides 

 Incidences non significatives 
sur les habitats humides du 
réseau Natura 2000. 

6C 

Intégrer la gestion 
des espèces de la 

faune et de la flore 
dans les politiques 
de gestion de l'eau 

6C-01 
à 6C- 
04 

Mettre en œuvre une gestion planifiée du patrimoine piscicole 
d’eau douce 
Gérer les espèces autochtones en cohérence avec l’objectif de bon 
état des milieux 
Favoriser les interventions préventives pour lutter contre les 
espèces exotiques envahissantes 
Mettre en œuvre des interventions curatives adaptées aux 
caractéristiques des différents milieux 

Non concerné 

7 

Atteindre l'équilibre 
quantitatif en 
améliorant le 
partage de la 

ressource en eau et 
en anticipant l'avenir 

7-01 
à  
7-08 

Concrétiser les actions de partage de la ressource et d’économie 
d’eau dans les secteurs en déséquilibre quantitatif ou à équilibre 
précaire 
Anticiper et d’adapter à la rareté de la ressource en eau 
Renforcer les outils de pilotage et de suivi 

 Prise en compte des besoins 
futurs en matière de ressource 
en eau 
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Orientation 
Disposition 

Mesures prises 
N° Intitulé 

8 

Augmenter la 
sécurité des 
populations 

exposées aux 
inondations en 

tenant compte du 
fonctionnement 

naturel des milieux 
aquatiques 

8-01 
à 
8-12 

Agir sur les capacités d’écoulement 
Prendre en compte les risques torrentiels 
Prendre en compte l’érosion côtière du littoral 

 Zonage ouvert à l’urbanisation 
non concerné par le risque  

 Limitation de 
l’imperméabilisation des sols et 
infiltration des eaux pluviales 



PLU Quintigny Rapport de présentation   223 

2. LE SRCE FRANCHE-COMTE 
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3. LE SCOT DU PAYS LEDONIEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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4. LE PLAN DE GESTION DU RISQUE INONDATION 2016-2021 

 

 

 

 

 

 

 
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CHAPITRE 7 |LES INDICATEURS POUR L’EVALUATION 

DE L’APPLICATION DU PLU 

Article R151-4 

 

Article L153-27 
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1. LES INDICATEURS :  
 

    
BILAN intermédiaire 

 
Source Etat 0  

Objectifs PLU - 
15 ans 

BILAN intermédiaire 2025 

Logements   105 126   

Résidences principales INSEE 2013 92                        113      

Accession    80                           98      

Locatif   12                           15      

dont locatif social         

Vacance des logements INSEE 7,6% 6%   

     
Population INSEE 217 251   

     
Nombre d'emplois INSEE 28 30   

     
Consommation d'espace élus       

Dents creuses restant à 
urbaniser 

  24 600     

dont dents creuses au sens du 
SCoT 

  9000     

Superficie de zones 1AU à 
vocation d'habitat restant à 
urbaniser (ha) 

  0 0   

     

Evolution de 
l'occupation des sols 

Photos 
aériennes, 
Corinne Land 
Cover - selon 
disponibilités 

source : CLC 
2012 et PLU 

    

Surfaces agricoles (ha)   242 ha     

Surfaces urbanisées (ha - zones 
U du PLU) 

  32,7     

Surfaces boisées (ha)   127 ha     

Zones humides (ha)   7,1 ha     


